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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

 

 

ENTRE 

 

L’Association 

Domiciliée 

Représentée par 

En sa qualité de  

Dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée « l’association» 

D’une part, 

 

ET 

 

La société/l’association  

Dont le siège social se situe  

Représenté(e) par  

Dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci après dénommée « le partenaire » 

        D’autre part. 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Ce document est un modèle de convention de partenariat qui constitue une aide à la rédaction, chaque 

association peut simplement s’en inspirer afin de  rédiger ses propres conventions. Il a vocation uniquement 

d’information,  et  ne se substitue en aucun cas aux textes législatifs ou réglementaires en vigueur. La FSCF ne 

saurait être tenue responsable de l’utilisation de ces informations et décline toute responsabilité en cas 

d’inobservation de cette règle de précaution. 

 

Article 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de la mise en place d'un partenariat 

établi entre l’association et le partenaire afin de  

 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE L’ASSOCIATION 

L’association s’engage à : 

   

    

   

   
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ARTICLE 3 : OBLIGATION DU PARTENAIRE 

Le partenaire s’engage à : 

   

   

   

   

 

De plus, le partenaire est tenu de fournir à l’association tous les supports et informations nécessaires 

à sa promotion et à la réalisation des clauses de la présente. 

 

ARTICLE 4 : DUREE 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION 

En cas de non respect des termes de la convention, chacune des deux parties se réserve le droit de 

mettre fin à la présente convention en prévenant l'autre partie un (1) mois à l'avance par envoi d'une 

lettre recommandée avec accusé de réception sans aucune indemnité à l'une ou l'autre des parties. 

 

ARTICLE 6 : LITIGE 

En cas d’inexécution partielle ou totale de la présente convention, et après que toute tentative 

d’arrangement amiable ait été tentée, la partie lésée se réserve le droit de faire constater cette 

inexécution par huissier, et de saisir la juridiction compétente. 

 

 

Etabli en deux (2) exemplaires originaux. 

 

Fait à                             , 

Le         /       / 2011, 

 

 

 

Pour l’association (*),   Pour le partenaire (*), 

      

Mme/Mlle/M.    Mme/Mlle/M. 

 

 

 

 

 

(*) Signature précedée de la mention lu et approuvé   


